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Communiqué de presse 

Transformation énergétique et écologique – la Banque des Territoires 
soutient financièrement l’Agglomération d'Agen pour accélérer le 
renouvellement de l’éclairage public 

Paris, le 18 novembre 2025 

A l'occasion du salon des maires et des collectivités locales, Gisèle Rossat-Mignod, directrice du 
réseau de la Banque des Territoires, et Annabelle Viollet, directrice régionale Nouvelle-Aquitaine et 
Jean Dionis du Séjour, maire d’Agen et président de l’Agglomération d’Agen ont signé une convention 
d’Intracting à hauteur de 8,9 millions d’euros destinée à financer le renouvellement de l’éclairage 
public dans le cadre du Plan d’Economie d’Energie en Eclairage Public et Signalisation lumineuse 
tricolore (PEEEPS)

Ce programme ambitieux, qui concerne l’ensemble des 44 communes de l’agglomération et plus de 20 000 
points lumineux, vise une réduction significative de la consommation énergétique et une diminution durable 
des coûts de fonctionnement. 

Le projet prévoit le remplacement progressif des luminaires existants par des équipements LED et des 
dispositifs photovoltaïques. 

Ces interventions permettront de : 

- Réduire la consommation d’électricité (en KWh)
- Diminuer la facture énergétique et du budget de maintenance
- Améliorer le confort visuel et la sécurité des usagers
- Limiter la pollution lumineuse et préserver la biodiversité
- Réduire la gêne pour les riverains et les automobilistes lors des travaux

Un diagnostic établit en 2020 a permis de classer les 20 250 points lumineux en trois catégories : 
- - Conformes : 2 700 points
- - A rénover (relamping) : 8 490 points
- - A convertir en éclairage solaire : 9 060 points

Dans un contexte particulièrement difficile d’explosion des coûts de l’énergie et d’urgence climatique, les 
collectivités recherchent toutes les solutions pour mettre rapidement en œuvre un plan d’économies 
financières et de maîtrise énergétique. 

La Banque des Territoires soutient l’initiative et propose à l’Agglomération d’Agen un financement Intracting 
sous la forme d’une avance remboursable de 8,9 millions d’euros sur une durée de 13 ans. Ce financement a 
pu se réaliser compte tenu de l’ambition du programme de travaux sur 3 ans. Ce dispositif va permettre aux 
collectivités bénéficiaires de rembourser l’avance de la Banque des Territoires grâce aux économies d’énergie 
réalisées tout en leur permettant d’économiser en complément en faveur de leur budget de fonctionnement.  
. 

A propos de l’Agglomération d’Agen 
L’agglomération agenaise s’étend sur un bassin de vie de 150 000 habitants à mi-chemin entre Bordeaux et Toulouse. 
Aujourd’hui, avec son plan Climat Energie Territorial, l’Agglomération d’Agen se lance dans un programme ambitieux visant 
► Réduire ses émissions de Gaz à Effet de Serre. Il s’agit de limiter l’impact du territoire sur le climat en réduisant les
émissions de gaz à effet de serre dans la perspective de diviser par 4 les émissions d’ici 2050.
► S’adapter au changement climatique. Il s’agit de réduire la vulnérabilité du territoire puisqu’il est désormais établi que les
impacts du changement climatique ne pourront plus être intégralement évités.
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Pour ce faire, elle a engagé des chantiers ambitieux en matière d’éclairage public – Agen est le premier parc solaire public 
d’Europe – de réduction des déchets, de mobilité ou encore d’économie circulaire avec la création d’un réseau de chaleur 
urbain. 

A propos de la Banque des Territoires 
La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à destination des 
territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : collectivités locales, 
entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, entreprises et acteurs financiers. Elle 
les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un continuum de solutions : conseils, 
prêts, investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. Elle s’adresse à tous les territoires, depuis les 
zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de les accompagner dans leurs projets de transformation écologique et 
de cohésion sociale et territoriale. Les 37 implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement de son 
action sur l’ensemble des territoires métropolitains et ultra-marins. 
Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires 
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